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du SAINT-AMANDOIS                                              Extrait du registre des délibérations 

  Comité syndical  du  16 octobre  2014 

L’an deux mil quatorze, le 16 octobre à 9 heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-Amandois s’est 
réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
Date de la convocation :  7 octobre 2014 
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 33 
   Présents :  21 

Pouvoirs :   0  
   Absents, excusés : 12 
 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : mesdames Edith MICHELIC (arrivée au point 4), 

Magalie MOINE, messieurs Pascal AUGENDRE,  Bertrand DESNOIX,  Jacques DEVOUCOUX  Bernard 

JAMET , Guy THOMAS ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL 

D’A UBOIS : messieurs Christian FORAY, Olivier HURABIELLE , Pierre MANCION( arrivé au point 4) ,Michel 

PERRIOT ; COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :   messieurs  Dominique BURLAUD , 

Michel DE PAULE, Christian FAUCHER  ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES  DES TROIS PROVINCES : : 

messieurs  Paul BERNARD, Olivier COMBETTE ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES DU GRAND 

MEAULNES  : messieurs Dominique DUBREUIL, Michel LACOMBE, Didier ROBLAIN; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : messieurs Robert BELLERET, Roland GILBERT ; 

POUVOIRS 

 

ABSENTS ;  EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Pascal COLLIN  ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS : monsieur Jean-Pierre RENAULT ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :   monsieur Alain MANSSENS   ;  COMMUNAUTE DE 

COMMUNES BOISCHAUT MARCHE  : mesdames Brigitte REBMANN, Chantal TRAVERS, monsieur Jean-Louis 

GUILLOT ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES  DES TROIS PROVINCES : : monsieur Guy SAMIERI ;  

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : monsieur François RICHARD  ;SIVOM 

SANCERGUES/SAINT-MARTIN DES   CHAMPS : messieurs Jean-Luc CHARACHE, André DELAVAULT ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS CHARITOIS  : monsieur Jacques BRUNET, COMMUNE DE LUGNY 

CHAMPAGNE : monsieur Yves DEBONO 

Après constatation du quorum, le président ouvre la séance à 9 heures 30. 
Monsieur  Olivier HURABIELLE  est nommé  secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 



COMITE SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT AMANDOIS 

Délibération n° 2014-DC00030 

AFFECTATION DU RESULTAT  DE L'EXERCICE 2013  
 

Le comité syndical, réuni sous la présidence de M. Bernard  JAMET 
Vu le compte administratif de l’exercice 2013 
Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement 2013 
Considérant que le compte administratif présente les résultats suivants :  
 
 

RESULTAT 

 
RESULTAT 

DE CHIFFRES A   RESTES A SOLDE DES  

 
BILAN AVEC 
LES RESTES 
A REALISER 

CA 2012 
L'EXERCICE 

2013 PRENDRE EN  
REALISER 

2012 RESTES A  
    COMPTE POUR REALISER 
    L'AFFECTATION   
    DE RESULTAT   
    (invest  = cpte 001)   

INVEST -    158 093,23 €  -    16 078,12 €  -       174 171,35 €  
    337 987,74 €  

 195 643,64 €        21 472,29 €  
    533 631,38 €  

FONCT    1353 780,95 €  -88 924,75 € 1 264 856,20 € 
    

  
    

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet de la délibération 
d'affectation du résultat (le résultat d'investissement reste toujours en investissement et doit en 
priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section d'investissement,  
considérant que le compte d'investissement est positif avec les restes à réaliser,  
Décide d'affecter le résultat comme suit : 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2 013   
Affectation obligatoire :           
A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BS2014 
(c/1068)     
      
Solde disponible affecté comme suit :     
Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)     
Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)   1 264 856,20 € 
      
Total affecté au c/ 1068 :                      -   €  
      
DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 
31/12/2013         
Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement     

 
 
 
 



 
Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, approuve l’affectation du résultat telle que présentée. 

 
 
 

     POUR EXTRAIT CONFORME 
 

       Le président 

 
 

                                  Bernard JAMET 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 


